
 

Demande d’Occupation Temporaire du 
Domaine Public 

Demandeur    

Nom :        Prénom :  

Raison sociale (si entreprise) :     N°SIREN : 

Adresse :  

Tél :        email :  

Date de la demande :      Signature :  

Nature des travaux : 

…………………………………………………………………………………………………………………….. 

Numéro de permis de construire, ou déclaration de travaux : 

………………………………………………………. 

 

Objet de la demande : 

Occupation d’une emprise au sol de longueur…………….m     *      largeur…………………m pour :  

 Stationnement de benne à gravats    

 Dépôt temporaire de matériaux 

 Installation d’échafaudage 

 Stationnement d’un camion ou camionnette de déménagement ou livraison  

 Installation de chantier (clôture de chantier, stationnement d’engins ou machines…) 

 Permission de voirie –A préciser (Abaissement de bordure, demande d’enseigne, intervention sur 
réseaux…) 

 Autre : ………. 

Localisation de l’installation : Plan de l’installation à détailler au verso.  

Devant l’habitation située : 
…………………………………………………………………………………………………………… 

Période installation 

Date début d’installation :    Date fin d’installation :  

L’autorisation est délivrée sous réserve de faisabilité technique en parfaite sécurité. Un arrêté définira les règles que le 
demandeur devra respecter. Le délai d’instruction est de 8 jours.  

Si le chantier impacte la circulation publique, la présente demande doit être complétée par une demande d’arrêté de 
circulation (à déposer 15 jours avant la date souhaitée) – Cerfa 14024 

Attention : cette demande ne se substitue pas aux autres autorisations spécifiques telles que Permis de Construire, 
Déclaration de Travaux… 



 

Demande d’Occupation Temporaire du 
Domaine Public 

 

Plan de l’installation :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Pour toute question, vous pouvez contacter les Services Techniques au 06.30.49.10.70 

  Imprimé à retourner par mail : etudes.projets@ville-somain.fr 

Observations du service urbanisme :  

Observations du service domaine public :  


